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HARMONISATION
DE LA STRATÉGIE D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

POUR UNE GESTION COHÉRENTE DU TERRITOIRE

Il est à noter que les POS sont caducs depuis le 1er janvier 2021. 

70 COMMUNES – 1 PROJET COMMUN
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LE PLUi DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’OUEST 

VOSGIEN :

1) ORGANISATION

2) GRANDES DYNAMIQUES
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QU’EST-CE QU’UN PLUi ?
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Le PLUi c’est le droit 

du sol et de la 

construction, conçu 
et pensé au service 

d’un projet de 

territoire.
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RETOUR SUR LES DIFFÉRENTES PHASES 

D’ÉLABORATION DU PLUi
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Document 
explicatif : 

Le diagnostic

Document
Politique et 
prospectif
Le PADD

Documents 
réglementaires

Zonage, 

règlement et 
OAP

Document
informatif

Les annexes

Un projet intercommunal pour les 10 à 15 ans à 

venir. C’est la clé de voute du PLU. Il définit les 

grandes actions à mettre en place sur le territoire 

et à traduire dans les documents règlementaires.

Ils définissent les conditions d’urbanisation de 

chaque parcelle du territoire à travers un zonage 

et un règlement graphique, ainsi qu’un schéma 

d’urbanisation dans l’orientation d’aménagement 

et de programmation. Documents opposables au 

tiers

Regroupe l’ensemble des informations 

complémentaires au PLU :

Les Servitudes d’Utilité Publique, les réseaux d’eau 

potable et d’assainissement etc.

Un diagnostic détaillé du territoire a été réalisé 

permettant d’en identifier les enjeux. Il aborde les 

thématiques liées à la démographie, à l’habitat, à 

l’économie, au patrimoine, à l’environnement, 

aux mobilités, etc.



COMITÉ

DE SUIVI

Président, 1er Vice-

Président, Vice-

Présidents 

Urbanisme, 

Techniciens, Bureaux 

d’études, DDT88

Élabore les 

orientations, guide 

les réflexions

COMITÉ
DE PILOTAGE

Composé d’un ou plusieurs 
représentants par commune

Celui-ci peut amender les 
décisions prises par le 

comité technique

COMITÉ

TECHNIQUE

Composé d’une vingtaine 

d’élus

Ce comité est chargé de 

prendre les décisions à 

partir du travail mené en 

amont par le comité de 

suivi.

CONSEIL

COMMUNAUTAIRE

Il arrête le PLUi.

GOUVERNANCE

70 COMMUNES – 1 PROJET COMMUN



Le dernier 
recensement de 

l’INSEE nous 
indique une 

poursuite des 
tendances 

observées lors de 
l’élaboration du 

diagnostic en 
2017.

Entre 2013 et 
2019 

- 10 727 habitants 
à l’échelle du 
département 

vosgien 
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LES GRANDES DYNAMIQUES DU TERRITOIRE

Document explicatif : 
Le diagnostic
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Source : INSEE

Évolution comparée, indice base 100, 
logements et population de la CCOV



Par ailleurs, le territoire possède un riche savoir-faire lié au bois et 
plus particulièrement l’ameublement. Plusieurs grands établissements 
sont présents et permettent à la collectivité de maintenir des emplois 

bien que ceux-ci ont diminué depuis une vingtaine d’années.

Document explicatif : 
Le diagnostic

LES GRANDES DYNAMIQUES DU TERRITOIRE
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Sur la base des enjeux issus du diagnostic, les 
élus de la CCOV ont fixé 6 grandes orientations 
pour le territoire de demain.
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Document politique 
et stratégique: 

Le PADD

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD



J F M A M J J A S O N D

2019

2020

2021

2022

17 COSUIVI 

12 COTECH

3 COPIL

13 RÉUNIONS SPÉCIFIQUES (Sous-Préfet, Chambre d’agriculture, DDT, NEGE, etc.)

RENCONTRES COMMUNALES (cycle mars 2020, cycle août/septembre 2020, 
permanence juillet 2022, rencontres points spécifiques)

1 RÉUNION PPA

Documents 
réglementaires

Zonage, 
règlement et OAP
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PHASE 3 : UN RYTHME DE RÉUNIONS SOUTENU



LE CONTEXTE LÉGISLATIF ACTUEL ET LES ENJEUX DE 

L’URBANISME
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L’ÉVOLUTION LÉGISLATIVE DEPUIS LE 

LANCEMENT DU PLUi

L’urbanisme en 
2022 : des constats 
sévères

Il est le résultat de constats élaborés depuis les années 90 :

• Au niveau national, nous « consommons » beaucoup trop de terres agricoles, naturelles et
forestières. À un rythme, au plus fort, d’un département français tous les 7 ans,

« l’équivalent de 320 terrains de foot sont artificialisés tous les jours en France »

• Cela entraine une destruction massive de la faune et de la flore, de nos paysages (haies,
bosquets, zones humides, etc.), de notre garde manger,

• Cette consommation ne répond plus aux besoins du territoire et continue à être tournée vers le

tout-pavillonnaire,



L’ÉVOLUTION LÉGISLATIVE DEPUIS LE 

LANCEMENT DU PLUi

Après des décennies d’étalement urbain et du tout-automobile, ce modèle de

société est arrivé à bout de souffle et a très largement montré ses limites.

Aujourd’hui en urbanisme le mot d’ordre est « limiter la consommation des espaces

agricoles et naturels ». Ce credo se retrouve partout et toutes les lois qui ont touché
l’urbanisme vont en ce sens.

L’objectif premier pour l’Etat est donc de limiter la consommation des espaces

naturels et agricoles en vue d’une meilleure préservation de l’environnement.



1970

2022

L’étalement urbain : un 

modèle révolu



1960

2022

L’étalement urbain : un 

modèle révolu



Les nouvelles constructions à usage 
d’habitation dans les Vosges entre 

1999 et 2018



L’ÉVOLUTION LÉGISLATIVE DEPUIS LE 

LANCEMENT DU PLUi

Article L.110 du Code de l’urbanisme
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque 

collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses 
compétences. (…)

Leur action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement 
climatique et à l'adaptation à ce changement. »



40 ANNÉES DE PRISE EN COMPTE CROISSANTE DE 
LA GESTION ÉCONOME DE L’ESPACE

2015 / LOI NOTRe
introduction du Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) parmi les attributions de la région en matière 

d’aménagement du territoire.



LA PHASE RÈGLEMENTAIRE :

1) LES RÈGLEMENTS GRAPHIQUES

2) LE RÈGLEMENT ÉCRIT

3) LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION
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L’ARMATURE URBAINE

Définir une hiérarchie urbaine : 

Cette ambition vise à affirmer la 

place et le rôle de chaque 

commune dans la mise en 

œuvre d’une politique de 
développement et 

d’aménagement.

L’objectif est d’adopter une 
démarche axée sur la 

complémentarité des espaces 

et la redynamisation des pôles. 

LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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RÉPARTITION DES BESOINS EN LOGEMENTS SUR LE TERRITOIRE

POLARITÉ RÉPARTITION

PÔLE URBAIN 33 %

PÔLES SECONDAIRES 16 %

PÔLES INTERMÉDIAIRES 12 %

COMMUNES RURALES 39 %

À travers le PLUi, les logements seront répartis entre les différentes 

strates définies dans l’armature urbaine.

Cette répartition s’effectuera en fonction du poids démographique 

de chaque strate.
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LA PHASE RÈGLEMENTAIRE



1) LES RÈGLEMENTS GRAPHIQUES
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LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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2) LE RÈGLEMENT ÉCRIT
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LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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Le règlement écrit :

Pour chaque zone et chaque secteur, un règlement spécifique est établi.

Il va concerner l’ensemble des règles pour les nouvelles constructions.

LE RETRAIT DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT À L’EMPRISE PUBLIQUE



LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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Le règlement écrit :

Pour chaque zone et chaque secteur, un règlement spécifique est établi.

Il va concerner l’ensemble des règles pour les nouvelles constructions.

LE RETRAIT DES 

CONSTRUCTIONS

LES RÈGLES D’ALIGNEMENT



LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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Le règlement écrit :

Pour chaque zone et chaque secteur, un règlement spécifique est établi.

Il va concerner l’ensemble des règles pour les nouvelles constructions.

LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS



LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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Le règlement écrit :

Pour chaque zone et chaque secteur, un règlement spécifique est établi.

Il va concerner l’ensemble des règles pour les nouvelles constructions.

LES ANNEXES



LA PHASE RÈGLEMENTAIRE
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Le règlement écrit :

Pour chaque zone et chaque secteur, un règlement spécifique est établi.

Il va concerner l’ensemble des règles pour les nouvelles constructions.

LES CLÔTURESLES TOITURES



3) LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION
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LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION
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BILAN DES DIFFÉRENTES ZONES À URBANISER DU PLUi
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AU Habitat (1AU) AU Activités (1AUy & 
1AUx)

Pôle Urbain 9,02 ha 11,35 ha

Pôles secondaires 4,87 ha 17,75 ha

Pôles intermédiaires 2,73 ha 7,04 ha

Communes rurales 5,8 ha 7,98 ha

TOTAL 22,42 ha 44,12 ha

LES ZONES À URBANISER DU PLUi

BILAN DES DIFFÉRENTES ZONES À URBANISER DU PLUi



JUSTIFICATION DES STECAL EN ZONES NATURELLES ET AGRICOLES

BILAN DES DIFFÉRENTES ZONES À URBANISER DU PLUi



LE CALENDRIER DE FIN DE PROCÉDURE



Merci de votre attention

Avec le soutien financier :


